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LA NOUVELLE COLLECTE DES DÉCHETS 
 

Peu d’observations ont été enregistrées en mairie sur le sujet. Cependant, afin d’améliorer 
la qualité du service, voici quelques recommandations : 
 

- Veillez à ce que le couvercle de la poubelle jaune soit fermé. En cas de saturation, vous 
pouvez mettre le « surplus » dans un sac transparent fermé à côté de votre poubelle.  
 

- Vous pouvez aussi, en vous adressant au siège de la communauté de communes  
Bray-Eawy, acquérir un second bac « jaune », il vous en coûtera 35 €. 
 

- Un conseil : identifiez votre bac « jaune » afin qu’il ne soit pas confondu avec celui  
du voisin… cela est déjà arrivé. 
 

- Disposez votre bac avec la poignée tournée « côté rue », vous faciliterez ainsi le travail 
du ripeur. 
 

- Rentrez, le jour même du ramassage, votre bac chez vous, ne le laissez pas sur le bord 
de la chaussée. 

- Et pour votre info, les conteneurs en apports volontaires « des emballages triés »  
de l’ancienne station d’épuration et de la zone d’activités sont désormais retirés, seuls les 
conteneurs pour la récupération du verre, des textiles sont restés en place. 

Bien que la lettre municipale  
ne soit pas tirée au rythme 

d’une stricte périodicité, chacun 
aura remarqué qu’elle parait  

à une fréquence pratiquement 
saisonnière : « à chaque saison, 

son actualité municipale !» 
Ainsi, avec le printemps qui va 

pointer, le moment de rendre les 
comptes 2024 et d’élaborer  

le budget communal 2025 est 
venu. Les élus seront amenés à 

se prononcer sur le sujet d’ici 
quelques semaines. 

 

Mais de quoi, l’année budgétaire 
2025 sera-t-elle faite pour nos 

communes ? Beaucoup 
d’incertitudes planent encore en 

ce courant février.  
D’une part, parce que l’État  

s’est doté d’un budget que très 
tardivement et d’autre part, 

parce que le budget  
des collectivités dépend  

de plus en plus de ce que l’État 
veut bien lui accorder. Depuis 

une quinzaine d’années, par une 
série de réformes fiscales 

décidées par nos 
parlementaires, les communes 
françaises sont financièrement 
de moins en moins autonomes. 

Et vous, le savez, la France 
affiche une dette publique de  

 3 200 milliards d’€uros !  
Des économies sont  

à l’ordre du jour et 
inévitablement, l’État mettra  

les collectivités à contribution. 
Pourtant, qu’elles sont les 

responsabilités  
de nos communes dans  

cette affaire ? 
 

Face à cet inquiétant contexte 

national, sachons être  

rassurants. Les élus mesnièrois, 

forts de leurs résultats de 

gestion devraient être, une 

nouvelle fois, en mesure de 

voter un budget 2025 sans 

augmentation des taux de la 

fiscalité locale.           
 

Dany MINEL, 
Maire 

 

ÉDITORIAL 

 

NOTRE VILLAGE RECONNU POUR LA PROTECTION  
DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Organisée chaque année depuis plus de 10 ans, « Capitale française de la biodiversité » 
est une opération qui identifie et valorise les meilleures pratiques des communes et inter-
communalités françaises en faveur de la nature. L'Office Français de la Biodiversité 
(OFB) en est le coordonnateur au niveau national. 
 

En 2024, pour la première fois, notre commune a participé à l’évènement en présentant, 
comme il est demandé, trois actions de protection de la Nature sur le thème imposé   
« Sobriété et biodiversité ». Sans avoir été nommé « Capitale française de la biodiversi-
té », notre village compte parmi les 36 collectivités de France reconnues exemplaires. 
Dans le guide 2024, édité à l’occasion de la proclamation du palmarès, deux de nos pra-
tiques sont signalées : celle de la gestion différenciée des espaces verts et celle de la 
place réservée à la biodiversité dans le fleurissement. Ce recueil national a pour but 
d’inspirer d’autres collectivités à s’engager dans le domaine de protection de l’environne-
ment, à les rassurer par une idée simple : « D’autres l’ont fait, ont réussi… Pourquoi pas 
Vous ?». Retrouverez le guide sur le site : www.capitale-biodiversite.fr. 
 

En 2025, la commune participera à nouveau au concours. Le thème de l’année est  
« Culture et biodiversité ».      

 

DERNIÈRE MINUTE : PROJET ÉOLIEN OSMOY-SAINT-
VALERY -  QU’ON SE LE DISE ! 

 

M. le Préfet de Région nous informe de l’ouverture du 24 mars au 24 avril d’une enquête 
publique portant sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la société 
TOTAL Energies Renouvelables France en vue d’implanter et d’exploiter un parc éolien 
composé de quatre éoliennes et de deux postes de livraison sur la commune d’Osmoy-Saint-
Valéry.  
 

Le dossier est consultable en mairie d’Osmoy et/ou sur le site www.seine-maritime.gouv.fr 
ainsi qu’à l’adresse : https://www.registre-numerique.freolienosmoystvalery76.  
Mme la commissaire enquêtrice tiendra 5 permanences en mairie d’Osmoy (dates et ho-
raires disponibles en mairie). 
 

Par ailleurs, le conseil municipal mesnièrois sera aussi appelé à émettre un avis. 

http://www.capitale-biodiversite.fr
http://www.seine-maritime.gouv.fr
https://www.registre-numerique.fr/eolienosmoystvalery76
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Les inscriptions à l’école :  
À partir du 17 mars, les inscriptions 
des nouveaux écoliers pour la rentrée 
de septembre seront ouvertes. Les 
familles concernées s’adresseront 
exclusivement au SIVoS en mairie de 
Mesnières-en-Bray. Pensez, alors à 
préciser si l’enfant fréquentera les 
services associés à l’école : la restau-
ration scolaire, la garderie, le centre 
de loisirs du mercredi, les transports 
scolaires. 
 

L’avancement de la micro-crèche : 
les travaux se déroulent selon le 
rythme envisagé, c’est de bonne au-
gure pour une ouverture en septembre 
prochain. Pour mémoire, il s’agit d’un 
équipement qui sera en capacité d’ac-
cueillir 10 à 12 enfants de moins de 
trois ans. 
 

L’aire de jeux pour les enfants : 
dans le jardin du presbytère, les en-
fants de moins de 12 ans disposeront 
prochainement d’un espace de jeux : 
balançoires, toboggan, tables et abri 
complèteront ce nouvel équipement 
qui, nous l’espérons, devrait être prêt 
pour l’automne. 
 

Agir-en-Bray :  
Les conteneurs « blancs » de récupé-
ration de textiles, chaussures : Sur 

l’année 2024, dans ces conteneurs 
installés dans le village, l’association 

« Agir en Bray » a récupéré 2 100 kg  
dont 60% ont pu être revalorisés par 
vente auprès des familles, le reste a 

été conditionné et orienté pour un 
recyclage industriel. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

 

 

LE CAFÉ RÉPARATION 
 

Vous avez un appareil en panne, vous aimeriez le réparer et ne savez comment vous y 
prendre… Alors, rendez-vous au « Café réparation » le samedi 5 avril à la salle de spec-
tacles et de loisirs, c’est gratuit et ouvert toute la journée. 
 

Le café réparation du Pays de Bray, qu’est-ce ? C’est un atelier collaboratif et participatif 
qui propose la réparation ainsi que l’apprentissage à la réparation d’appareils du quoti-
dien : électroménager, outillage électroportatif, hifi, jouets… Le café réparation tient 
séance tous les deux mois dans l’une ou l’autre des communes volontaires à l’accueillir.   
 

Dans la salle apprêtée en atelier, un coin « café » favorisant la rencontre et les échanges 
est proposé autour d’un verre et, bien sûr, en toute convivialité. 
 

Recourir au Café réparation, c’est lutter contre le gaspillage, limiter les achats d’objets 
neufs, réduire la production de déchets. Le rendez-vous s’inscrit dans une démarche de 
solidarité et d’entraide. 
 

N’hésitez pas à venir voir sur place avec ou sans objet à réparer.  
 

À savoir : Le Café réparation du Pays de Bray est à la recherche de bénévoles bricoleurs 
ou pas ! 

 

LE PROGRAMME DE LA SAISON TOURISTIQUE 2025 
 

L’expo photos dans le Jardin d’Emilien : C’est le traditionnel lancement de la saison 
touristique, cette année, une rétrospective sur  les 10 années d’exposition sera présen-
tée. Si le vernissage se tiendra en avril, la date précise n’est pas encore arrêtée.   
 

La fête « Nature et Fourchette » : le dimanche 25 mai en collaboration avec  
Le Château, la commune tiendra un stand en présence d’Agnès DORTU, artiste peintre et  
partenaire des animations culturelles d’été. 
 

Le concours de dessins : la deuxième édition du concours de dessin ouvert aux enfants  
de 6 à 14 ans durant le mois de juillet aura pour thème « Mesnières fleuri », le règlement 
est disponible en mairie. Les dessins sont à remettre en mairie pour le lundi 28 juillet au 
plus tard. S’en suivra, d’abord les 30 et 31 juillet l’exposition au restaurant scolaire. Puis 
en août, les dessins seront présentés « façon : la grande lessive » sur la place de la Mairie. 
 

Les jeux du 14 juillet : Cette année le 13 juillet, traditionnelle date de célébration  
de la fête nationale, tombant un dimanche, la manifestation sera exceptionnellement orga-
nisée le lundi 14 juillet : jeux pour les enfants à partir de 11 h 00 suivis du pot de l’amitié 
offert aux villageois et amis de la commune. 
 

L’expo Peinture au restaurant des enfants : Cette année Annick LEVASSEUR  
et Jean Yves DOMONT sont les peintres  invités à exposer leurs toiles du 19 au 27 juillet. 
Le vernissage est prévu le vendredi 18 juillet en fin d’après-midi au restaurant scolaire. 
 

La semaine de la randonnée : Les activités dureront du samedi 20 juillet  
au dimanche 27 juillet. Le programme vous sera détaillé dans un prochain N° de la lettre 
municipale mais attendez-vous à quelques nouveautés ! 
 

Les peintres aux jardins : La troisième édition se tiendra dans les rues et jardins  
publics le samedi 9 août de 9 h 30 à 17 h 00, manifestation organisée en collaboration 
avec Agnès DORTU. Toutes les toiles de la journée seront exposées vers 17 h 30  
au restaurant des Enfants, l’occasion d’échanger autour d’un pot. 
 

Le vide-grenier de maisons en maisons: Une façon de par tir  à la visite du village 
fleuri ! le vide-grenier aura lieu le dimanche 7 septembre chez l’habitant ou sur  
les espaces publics ou autour de la mairie pour les villageois éloignés du centre bourg. 
Gratuit et autorisé aux familles mesnièroises et leurs amis. 
 

Les Journées du patrimoine : L’évènement s’inscrit dans la manifestation nationale  
des 20 et 21 septembre avec au programme : la visite de l’église, du Château et du village. 
 

Mesnières Fête l’Automne : Une fête villageoise proposée le 18 octobre autour  
de la salle de spectacles et de loisirs dont le thème pourrait être « autour de la haie ». 

Sur Votre Agenda  
 

Mars : 
 Dimanche 9 : Foire aux jouets 

et puériculture de la M.O.B. 
 Samedi 15 : Soirée Irlandaise 

organisée par Happy Hand 
 

Avril : 
 Samedi 5 : Café réparation du 

Pays de Bray, réparation 
gratuite d’objets du quotidien 

 Vendredi 11 : Loto de l’A.S.M. 
 

Mai : 
 Mardi 6 : Passage de la 76 

Mobile 9h30 à 12h00 
 Jeudi 8 : Manifestation 

patriotique  
 Dimanche 18 : Kermesse 

organisée par la M.O.B. 
 Dimanche 25 : Fête Nature et 

Fourchette  
 Lundi 26 : Journée pêche des 

Jeunes d’Hier 


